
41 ans d’injustice  :
Que l’état français libère enfin Georges Abdallah

Georges Abdallah est un symbole de la lutte infatigable et inflexible pour la Palestine. 

A la veille du délibéré de l’appel concernant sa demande de libération, nous appelons à ce
que la justice, le système carcéral et l’état français cessent de le retenir en dépit de tout
fondement juridique et moral. 

Ce  militant  libanais agé  de  73  ans, communiste  révolutionnaire,  incarcéré  en  1984,  à
l’époque des massacres entrepris  par  Israël au Liban,  a  été condamné sur  la  base de
preuves fallacieuses en 1987 pour complicité d’assassinat d’un lieutenant-colonel attaché
militaire de l’ambassade américaine et d’un agent du  Mossad conseiller  de l’ambassade
israélienne. Georges Abdallah est libérable depuis 1999. 

Son maintien en détention est une injustice flagrante et un scandale politique.  Ainsi, en
2013, Manuel Valls avait refusé de signer l’arrêté qui devait permettre sa libération, suite à
une décision favorable du tribunal. 

L’élan populaire en sa faveur ne cesse de grandir, à mesure que se développe la conscience
des  crimes  de  guerre  et  contre  l’humanité  et  de  l’expansionnisme  israélien.  Georges
Abdallah reste pourtant incarcéré à Lannemezan, près de Tarbes. C’est une démonstration
concrète  de  l’alliance  diplomatique  et  impérialiste  entre  la  France,  les  Etats-Unis  et  le
colonisateur israélien. 

Les Etats-Unis se sont  systématiquement portés partie civile des 11 procès de Georges
Abdallah. A l’heure où les masques tombent, où un génocide est commis en direct sous les
yeux du monde entier, où D Trump veut imposer la déportation forcée  des  habitant·es de
Gaza,  il  est  temps  pour  la  France  de  se  distinguer  enfin,  de  résister  aux  pressions
étatsuniennes et de libérer Georges Abdallah.  

A l’appel de la campagne unitaire pour la libération de Georges Abdallah,

Rassemblons-nous la veille du délibéré pour sa libération 

Mercredi 19  février à partir de 18H30
 17-19 rue des Mazières à Evry-Courcouronnes 

(En face du tribunal d’Evry et de la Préfecture, sur la terrasse, à 5 minutes de la gare RER D
« Evry-Courcouronnes »).


